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Portrait des jeunes au Canada : rapport statistique  
Chapitre 5 : Les jeunes et l’environnement

par Paula Arriagada and Lauren Pinault 

 •  Les jeunes ont utilisé le transport durable et le transport actif pour se rendre au travail dans une plus grande 
proportion que les adultes plus âgés.

 •  Dans les régions urbaines du Canada, les jeunes âgés de 18 ans ou plus ont eu tendance à vivre dans des 
quartiers ayant un meilleur potentiel piétonnier. Cependant, la verdure à proximité du domicile diminuait 
avec l’âge chez les jeunes âgés de 15 à 28 ans pour s’établir à un creux à l’âge de 28 ans.

 •  Si les jeunes canadiens âgés de 15 à 30 ans ont donné de leur temps à des organismes voués à la 
protection de l’environnement aussi souvent que les groupes plus âgés, ils ont consacré plus d’heures 
au bénévolat et ont versé une proportion légèrement plus grande de leurs dons de bienfaisance à des 
organismes voués à la protection de l’environnement.

 •  La satisfaction des jeunes à l’égard de leur environnement local était généralement semblable à celle des 
groupes plus âgés.

Faits saillants

Introduction

Les jeunes au Canada ont indiqué que l’environnement représentait une priorité. En effet, ils ont déclaré que les 
changements climatiques font partie des cinq enjeux les plus importants pour eux1. Par conséquent, les jeunes 
jouent un rôle important dans la promotion de pratiques durables et la prise de mesures environnementales.

Des données tirées d’une enquête mondiale, qui englobait le Canada et qui a été menée avant et pendant la 
pandémie de COVID‑19, soulignent l’importance des questions environnementales pour les millénariaux et les 
membres de la génération Z et le fait que bon nombre d’entre eux modifient leur comportement pour protéger 
l’environnement2. Par exemple, en 2019, plus de la moitié des millénariaux (58 %) et des membres de la génération Z 
(55 %) ont déclaré utiliser davantage le transport en commun ou se déplacer plus souvent à vélo ou à la marche. 
De plus, les deux tiers (64 %) des millénariaux ont déclaré réduire leur utilisation du plastique à usage unique et 
recycler plus souvent, ce qui représente une plus grande proportion que les membres de la génération Z (55 %)3.

Les sondages d’opinion publique canadiens peuvent mettre en contexte l’importance que revêtent les changements 
climatiques pour les jeunes4. L’un de ces sondages qui visaient les jeunes canadiens a indiqué que les changements 
climatiques étaient un enjeu clé, et il a permis de conclure que la majorité des jeunes (62 %) convenaient que le 
Canada avait l’obligation de diriger des initiatives pour lutter contre les changements climatiques. 

De nombreux jeunes semblent aussi prêts à agir ou à dépenser de l’argent pour faire une différence. Par exemple 
selon un autre sondage, les Canadiens âgés de 18 à 34 ans représentaient le groupe d’âge le plus susceptible 
d’affirmer qu’il consacrerait 100 $ de plus par année pour participer à la lutte contre les changements climatiques. 
De plus, bien que la majorité des Canadiens âgés de 55 ans et plus aient déclaré qu’ils ne souhaitent pas dépenser 
plus d’argent chaque année pour participer à la lutte contre les changements climatiques (62 %), cette proportion 
n’atteignait que 35 % chez les jeunes âgés de 18 à 34 ans.

Si l’on se fie à ces sondages, les jeunes adultes au Canada semblent se soucier davantage des questions 
environnementales que les adultes plus âgés. Cela pourrait être particulièrement le cas pour les jeunes qui vivent 
dans des régions où les changements climatiques peuvent avoir des conséquences plus considérables, comme 
le Nord du Canada.
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Même si l’environnement est un enjeu important pour les jeunes, ces derniers font face à d’autres défis, comme 
le logement abordable, la pandémie de COVID‑19, les soins de santé et le chômage. Tous ces facteurs pourraient 
influer sur leurs décisions et leurs comportements, notamment le bénévolat et les décisions d’achat. Cette 
constatation pourrait s’appliquer tout particulièrement à certains groupes de jeunes, comme les jeunes qui habitent 
dans les grandes villes moins abordables, les jeunes autochtones, et les jeunes issus de ménages à faible revenu.

Tout en reconnaissant qu’il y a des limites et des priorités concurrentes, ce chapitre souligne d’abord la participation 
environnementale des jeunes canadiens, définis comme ceux qui sont âgés de 15 à 30 ans5. Des indicateurs 
du bénévolat effectué pour des organismes voués à la protection de l’environnement et de la participation 
environnementale sont présentés à l’échelle des ménages. Le chapitre examine également l’utilisation du transport 
durable et actif par les jeunes au Canada.

La deuxième partie du chapitre adopte une approche différente pour comprendre les liens entre les jeunes et 
l’environnement, en plus d’explorer les interactions entre les jeunes et l’environnement physique dans lequel ils 
vivent. Un aperçu des études menées par Statistique Canada met en évidence des inégalités chez les jeunes en ce 
qui concerne l’accès aux avantages environnementaux et l’exposition possible aux risques. Le chapitre présente 
également un aperçu des caractéristiques de l’environnement bâti dans le contexte des jeunes, y compris les 
avantages pour la santé de vivre dans des quartiers ayant un bon potentiel piétonnier.

Enfin, ce chapitre permet d’examiner les limites des données qui touchent notre compréhension des relations 
entre les jeunes et l’environnement. On y aborde les lacunes statistiques actuelles concernant le changement 
climatique et l’influence de la pandémie de COVID‑19.

Partie 1 – Participation environnementale des jeunes

Les jeunes consacrent davantage de leurs heures de bénévolat à des organismes voués 
à la protection de l’environnement comparativement aux groupes plus âgés

Le bénévolat peut se présenter sous différentes formes, correspondre à un large éventail d’activités et profiter à 
un vaste éventail de groupes et d’organismes6. Une façon d’examiner à quel point les jeunes sont préoccupés 
et engagés à l’égard de l’environnement consiste à s’attarder au temps passé à faire du bénévolat pour des 
organismes voués à la protection de l’environnement.

En 2018, environ 4 Canadiens sur 10 ont donné de leur temps à des organismes de bienfaisance, des organismes 
sans but lucratif et des organismes communautaires. Les jeunes nés en 1996 ou après affichaient un taux de 
bénévolat encadré de 52  %, ce qui est supérieur à celui des adultes plus âgés. Cependant, les Canadiens 
sont généralement moins susceptibles de donner de leur temps à des organismes voués à la protection de 
l’environnement qu’aux autres types d’organismes. Selon les données issues de l’Enquête sociale générale sur 
le don, le bénévolat et la participation (ESG DBP) de 2018, 6  % des Canadiens ont donné de leur temps à 
des organismes voués à la protection de l’environnement. Cette proportion ne variait pas selon l’âge : 6 % des 
jeunes âgés de 15 à 30 ans ont donné de leur temps à des organismes voués à la protection de l’environnement, 
comparativement à 7 % des personnes âgées de 31 à 46 ans et à 6 % des personnes âgées de 47 ans et plus7.

Il vaut également la peine d’accorder de l’attention aux heures consacrées au bénévolat. En 2018, les jeunes 
ont donné proportionnellement plus de leurs heures de bénévolat à des organismes voués à la protection de 
l’environnement comparativement aux groupes plus âgés. Plus précisément, 7 % de toutes les heures de bénévolat 
travaillées par les jeunes âgés de 15 à 30 ans ont été consacrées à des organismes voués à la protection de 
l’environnement, soit une proportion plus élevée que celle des personnes âgées de 47 ans et plus (3 %). 

Les ménages comptant des enfants étaient plus susceptibles de participer à des 
activités de participation environnementale

L’Enquête sur les ménages et l’environnement (EME) permet de déterminer si les ménages (plutôt que les 
personnes) prennent part à des activités de participation environnementale. En 2019, 22 % de tous les ménages 
canadiens avaient participé, sans rémunération, à des activités visant la protection de l’environnement ou la 



Portrait des jeunes au Canada : rapport statistique – Chapitre 5 : Les jeunes et l’environnement

Statistique Canada – no 42-28-0001 au catalogue                   5

conservation de la faune au cours des 12  mois précédant l’enquête. Cependant, les ménages comptant des 
jeunes n’étaient pas nécessairement plus susceptibles de participer à de telles activités (22 %) que les ménages 
ne comptant aucun jeune (21 %). 

Le taux de participation des ménages comptant des jeunes variait selon la présence d’autres membres au sein du 
ménage. Les ménages dirigés par des jeunes (c.‑à‑d. dans lesquels un jeune âgé de 15 à 30 ans était le membre 
le plus âgé du ménage) affichaient un taux de bénévolat de 19 %, et les ménages comptant des jeunes et des 
adultes plus âgés (mais sans enfant de moins de 15 ans) affichaient un taux de bénévolat de 22 % à l’égard des 
activités liées à la participation environnementale. Les ménages comptant des adultes plus âgés, des jeunes et 
des enfants affichaient le taux de bénévolat le plus élevé à l’égard de ces activités, s’établissant à 27 %. Les 
ménages composés d’adultes plus âgés sans jeune ni enfant affichaient un taux de bénévolat légèrement plus 
faible de 19 %. Ainsi, il semble que la présence d’enfants et, dans une moindre mesure, de jeunes, pourrait être 
associée à un plus grand nombre d’activités de participation environnementale réalisées par un ménage.

Les ménages comptant des jeunes ont également participé au nettoyage de rives, de plages, de rivières, de lacs 
ou de bords de routes, quoique ces ménages ne l’aient pas fait dans une mesure plus importante que les ménages 
ne comptant pas de jeunes. En 2019, la proportion des ménages engagés dans la protection de l’environnement 
qui ont participé à des activités de nettoyage variait de 35 % chez les ménages dirigés par des jeunes à 45 % 
chez les ménages comptant des adultes plus âgés, des jeunes et des enfants. À titre comparatif, le pourcentage 
global des ménages engagés dans la protection de l’environnement qui ont participé à ces activités était de 42 %.

Dons des jeunes à des organismes voués à la protection de l’environnement

En plus de donner de leur temps, les Canadiens font aussi des dons à des organismes de bienfaisance et des 
organismes sans but lucratif, comme les organismes de services sociaux et les banques alimentaires, les universités 
et les hôpitaux pour faire avancer la recherche médicale, les organismes religieux et les groupes environnementaux, 
parmi tant d’autres8.

Selon l’ESG DBP de 2018, 68 % des Canadiens âgés de 15 ans et plus étaient des donateurs. Il y avait cependant 
des différences selon l’âge. Plus précisément, 53 % des jeunes âgés de 15 à 30 ans étaient des donateurs, une 
proportion beaucoup moins élevée que le taux de donateurs chez les personnes âgées de 31 à 46 ans (70 %) et 
chez celles âgées de 47 ans et plus (74 %).

Quant aux dons faits à des organismes voués à la protection de l’environnement, les donateurs âgés de 15 à 30 ans 
ont donné en moyenne 125 $. Les donateurs âgés de 31 à 46 ans ont donné en moyenne 134 $ à des organismes 
voués à la protection de l’environnement, comparativement à 151 $ chez ceux âgés de 47 ans et plus (tableau 1). La 
proportion inférieure de donateurs et les montants moins élevés des dons versés par les jeunes comparativement 
aux Canadiens plus âgés peuvent être attribuables aux revenus moyens plus faibles chez les jeunes.

Tableau 1 
Dons à des organismes voués à la protection de l’environnement selon le groupe d’âge, Canada, 2018

Groupe d’âge
15 à 30 ans 31 à 46 ans 47 ans et plus

dollars
Don moyen 125 134 151

pourcentage
Proportion du total des dons 5,2 2,5 2,4

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale sur le don, le bénévolat et la participation, 2018.

Bien que les jeunes aient donné moins que les donateurs des autres groupes d’âge à des causes environnementales, 
ils ont consacré une plus grande proportion du total de leurs dons à de tels organismes. Plus précisément, de tous 
les dons faits par les jeunes âgés de 15 à 30 ans en 2018, 5 % ont été versés à des causes environnementales, 
tandis que les donateurs âgés de 31 à 46 ans y ont consacré 3 % de leurs dons et ceux âgés de plus de 46 ans 
ont versé 2 % de leurs dons à de tels organismes (tableau 1). Cette proportion légèrement supérieure de dons 
de jeunes aux organismes voués à la protection de l’environnement reflète probablement le fait qu’ils se soucient 
davantage des causes environnementales par rapport aux personnes plus âgées.
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Utilisation du transport durable

Le choix du mode de transport pour se rendre au travail dépend de nombreux facteurs, y compris le lieu de résidence 
et le lieu de travail, les préférences individuelles et l’accès à un véhicule. Certaines personnes peuvent également 
tenir compte de considérations environnementales. L’utilisation du transport durable ou actif pour se rendre au 
travail représente un autre moyen pour les jeunes de signaler leur intérêt envers les enjeux environnementaux, en 
plus d’aider à réduire les effets de la pollution atmosphérique.

Selon le Recensement de 2016, 46 % des jeunes âgés de 15 à 30 ans utilisaient un mode de transport durable, qui 
comprenait le transport en commun, la marche, le vélo et le covoiturage (c.‑à‑d. deux passagers ou plus partageant 
une voiture). Les utilisateurs les plus fréquents du transport durable étaient les jeunes âgés de 15 à 19 ans, 63 % 
d’entre eux ayant adopté le transport durable pour se rendre au travail. À titre comparatif, la proportion des adultes 
âgés de 31 ans ou plus qui utilisaient le transport durable était de 28 %. L’utilisation du transport durable chez les 
jeunes peut être attribuable en partie aux préoccupations relatives à l’environnement. Cependant, l’accès limité 
à un véhicule privé ainsi que le coût et l’efficacité de ce mode de transport peuvent être des facteurs encore plus 
importants dans cette décision. Il est important de souligner que les conclusions présentées dans ce chapitre ont 
précédé la pandémie de COVID‑19. Une limite notable des données est le fait que l’influence de la pandémie de 
COVID‑19 sur le trajet réalisé par les jeunes entre la maison et le travail n’a pas été saisie. Cependant, on s’attend 
à ce que cette lacune soit comblée par les résultats du Recensement de 2021.

En 2016, de nombreux jeunes utilisaient un mode de transport durable pour se rendre au travail, la plupart utilisant 
le transport en commun (19 %) ou le covoiturage (16 %). Certains jeunes ont choisi le transport actif, 9 % d’entre 
eux se rendant au travail à pied et 2 %, à vélo.

Examinée selon différentes caractéristiques de la population, l’utilisation du transport durable et du transport actif 
était invariablement plus grande chez les jeunes comparativement aux adultes plus âgés. Cependant, les jeunes 
des groupes de population désignés comme des minorités visibles utilisaient plus fréquemment le transport 
durable (60 %; graphique 1).

Graphique 1
Utilisateurs du transport durable et utilisateurs du transport actif selon certaines caractéristiques de la population, 
Recensement de 2016, jeunes âgés de 15 à 30 ans et adultes âgés de plus de 30 ans, corrigés en fonction des poids 
du recensement

1. Les utilisateurs du transport durable sont ceux qui utilisaient le transport en commun, la marche, le vélo ou le covoiturage comme principal mode de transport.
2. Les utilisateurs du transport actif sont ceux qui utilisaient la marche ou le vélo comme principal mode de transport.
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016.
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Le transport durable, en particulier le transport en commun, dépend de la disponibilité de l’infrastructure et des 
services, lesquels varient dans le continuum urbain‑rural. Une variable permettant de définir la forme urbaine (selon 
la densité de la population et des paramètres liés à la circulation, à l’échelle du secteur de recensement) a été 
dérivée pour les répondants au Recensement de 20169. La forme urbaine distingue les quartiers se trouvant dans 
le noyau actif (forte densité, dépendance au transport en commun et au transport actif), les banlieues dépendant 
du transport en commun ou dépendant de l’automobile, les régions rurales ou les régions exurbaines. Dans 
l’ensemble des catégories de forme urbaine, un pourcentage plus élevé de jeunes âgés de 15 à 30 ans utilisaient le 
transport durable comparativement aux adultes plus âgés (graphique 2). Le pourcentage des jeunes qui utilisaient 
le transport durable était plus élevé dans le noyau actif des villes (70 %) et diminuait dans les régions rurales et 
exurbaines (28 % à 34 %) (graphique 2).

De même, l’utilisation du transport durable dépend également de la distance à parcourir pour se rendre au 
travail. Peu importe la distance à parcourir, les jeunes âgés de 15 à 30 ans utilisaient le transport durable plus 
fréquemment que les adultes plus âgés (graphique 3). Comme on pouvait s’y attendre, la proportion des jeunes 
utilisant le transport durable diminuait également à mesure que la distance à parcourir pour se rendre au travail 
augmentait. De manière générale, l’accès à un mode de transport public efficace et abordable est associé à des 
taux supérieurs d’utilisation des transports en commun. Cette situation a surtout été observée dans les trois plus 
grandes villes du Canada10.

Graphique 2
Utilisateurs du transport durable, selon la forme urbaine et la distance à parcourir pour se rendre au travail, Recensement 
de 2016, jeunes âgés de 15 à 30 ans et adultes âgés de plus de 30 ans, corrigés en fonction des poids du recensement

Note : Les utilisateurs du transport durable sont ceux qui utilisaient le transport en commun, la marche, le vélo ou le covoiturage comme principal mode de transport.
Sources : Statistique Canada, Recensement de la population, 2016; Gordon et Janzen, forme urbaine, 2013.
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Partie 2 – L’environnement physique des jeunes au Canada

Nos activités quotidiennes et nos interactions avec l’environnement physique influent fortement sur notre 
compréhension du monde qui nous entoure et de notre environnement. C’est pourquoi l’endroit où vivent les 
jeunes, ainsi que les avantages connexes de cet environnement (c.‑à‑d. l’accès aux parcs et aux espaces verts), 
et les effets préjudiciables de l’environnement (c.‑à‑d. le bruit excessif et la pollution atmosphérique) peuvent jouer 
un rôle lorsque les jeunes doivent déterminer la valeur qu’ils accordent à l’environnement et l’importance qu’il 
revêt dans leur vie.
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Avantages environnementaux

Satisfaction à l’égard de la qualité de l’environnement local

L’environnement dans lequel les gens vivent peut avoir une incidence sur de nombreux aspects de leur 
vie, y compris la santé, les liens sociaux, la mobilité et l’accès à des espaces verts11. Les données de l’Enquête 
sociale générale de 2016 sur les Canadiens au travail et à la maison indiquent à quel point les Canadiens sont 
satisfaits de la qualité de leur environnement local (c.‑à‑d. l’accès à des espaces verts et à de l’air ou de l’eau de 
qualité).

La plupart des gens semblent satisfaits de la qualité de leur environnement local, avec un score moyen de 8,1 sur 
une échelle de 0 à 10 et peu de différence au chapitre de la satisfaction entre les groupes d’âge. Plus précisément, 
la satisfaction moyenne à l’égard de l’environnement local chez les jeunes canadiens âgés de 15 à 30 ans était 
de 8,1, comparativement à 8,0 chez les Canadiens âgés de 31 à 46 ans et de 8,1 chez ceux âgés de 47 ans et 
plus. Chez les jeunes, les hommes ont déclaré une satisfaction moyenne légèrement plus grande que les femmes 
(8,2 et 8,0, respectivement).

En outre, la satisfaction moyenne à l’égard de l’environnement local variait modestement entre les jeunes vivant 
dans les grands centres urbains et les jeunes vivant dans de petites localités. À cet égard, les jeunes qui vivent dans 
les grands centres de population urbains (région métropolitaine de recensement et agglomération de recensement 
[RMR/AR]) ont déclaré une satisfaction moyenne à l’égard de l’environnement local de 8,1, comparativement à 8,4 
chez les jeunes vivant dans les régions rurales ou les petits centres de population.

Espaces verts et verdure

Des environnements plus verts peuvent avoir une influence positive sur la santé et le bien‑être. Les espaces verts, 
en particulier ceux qui comportent des installations de sports et de loisirs, peuvent favoriser les loisirs et l’activité 
physique12, lesquels ont une incidence sur de nombreux aspects de la santé, comme la capacité cardiovasculaire 
et l’obésité. Les environnements plus verts sont reconnus pour favoriser la santé psychologique13, probablement 
en offrant des expériences esthétiques ainsi qu’un environnement pour les interactions sociales. Cependant, les 
Canadiens n’ont pas tous le même accès à la verdure, et certaines données indiquent que les jeunes sont moins 
exposés à la verdure et ont moins accès à des espaces verts.

Une étude récente a couplé l’Indice de végétation par différence normalisée (IVDN), une estimation de la végétation 
mesurée au moyen d’images satellites, avec les données du Recensement de 2016 dans un rayon de 500 m 
du domicile d’une personne14. Parmi les jeunes qui vivaient dans des villes canadiennes, il a été constaté que 
l’exposition aux espaces verts diminuait en fonction de l’âge, de 15 à 28 ans (graphique 3). Cette diminution était 
plus marquée chez les jeunes vivant dans le noyau actif des villes (c.‑à‑d. les régions à forte densité et dépendance 
au transport en commun ou actif). De nombreux jeunes adultes déménagent dans le centre de grandes villes ou de 
villages pour fréquenter un établissement d’enseignement ou pour trouver une possibilité d’emploi. 
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Graphique 3
Exposition moyenne à la verdure en milieu résidentiel (sur une échelle de 0 à 1) avec intervalles de confiance à 95 %, selon 
l’âge, région suburbaine ou noyau actif, population à domicile âgée de 0 à 90 ans, 2016

Note : IC = intervalle de confiance.
Sources : Statistique Canada, questionnaire détaillé du recensement, 2016; Crouse et coll., IVDN, 2017.
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L’Enquête sur les ménages et l’environnement met également en lumière plusieurs différences des ménages 
comptant des enfants au chapitre de l’accès aux espaces verts, que ce soit à la maison ou dans leur quartier. 
Bien que la plupart des ménages aient déclaré avoir accès à un parc ou à un espace vert public près de leur 
domicile (90 %), les taux de visite de ces lieux déclarés par les ménages variaient. En général, ce sont les ménages 
comptant des enfants qui fréquentaient le plus souvent les parcs.

En l’absence d’un parc ou d’une aire de loisirs dans le quartier, ou pendant les périodes où les activités extérieures 
étaient limitées en raison de la pandémie de COVID‑19, la présence d’une pelouse ou d’un jardin peut procurer 
des avantages environnementaux semblables aux jeunes. Cependant, les ménages au sein desquels des jeunes 
(âgés de 15 à 30 ans) étaient les membres les plus âgés ou les seuls membres du ménage ont peu fréquemment 
déclaré avoir un jardin à leur domicile (29 %) comparativement aux autres ménages, en partie parce qu’ils vivaient 
plus souvent dans des appartements.

Même s’ils vivent dans des environnements moins verts en général, les Canadiens plus jeunes peuvent retirer des 
avantages pour la santé en vivant dans des environnements plus verts. Chez les adultes âgés de 18 à 39 ans, 
une plus grande verdure dans un rayon de 500 mètres du domicile aidait à prévenir une mauvaise santé mentale 
autodéclarée15. Lorsqu’on tenait compte de l’ensemble de l’état de santé, une autre étude de l’association entre 
l’IVDN et la mortalité a révélé que la verdure réduisait le risque de mortalité non accidentelle chez tous les adultes16. 
Cependant, cette association n’a pas été observée chez les adultes âgés de 25 à 34 ans, peut‑être en raison du 
fardeau des maladies chroniques relativement moins lourd chez les jeunes.

L’une des limites principales est le manque de compréhension en ce qui concerne la manière dont les espaces 
verts influent sur le bien‑être des jeunes dans le contexte de la pandémie de COVID‑19. Au cours des périodes 
d’isolement intense, le fait de pouvoir passer du temps à l’extérieur dans un espace vert peut promouvoir une 
bonne santé mentale, diminuer le stress, faciliter les interactions sociales et améliorer la résilience17.
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Quartiers ayant un bon potentiel piétonnier

Même si les jeunes ont tendance à vivre dans des quartiers moins verts, un bon nombre des quartiers dans 
lesquels ils habitaient, surtout dans le centre des grandes villes, avaient un bon potentiel piétonnier. Le fait de vivre 
dans un quartier qui est organisé autour de la marche et du transport actif peut également fournir un avantage 
environnemental, en plus de faire en sorte qu’il soit possible d’accéder aux commodités à pied, ce qui réduit le 
recours à des véhicules polluants. Ces quartiers ont également tendance à être associés à des taux plus élevés 
d’activité physique et à une meilleure santé globale chez les jeunes et les adultes.

La Base de données sur l’accessibilité à la vie active dans les milieux de vie au Canada (AVA‑Can) a été élaborée 
pour caractériser les quartiers qui appuient le transport actif, au moyen de variables dont la connectivité entre les 
rues, la densité du quartier et l’accès à des destinations ayant un potentiel piétonnier et à des arrêts de transport 
en commun18. Un pourcentage plus élevé de jeunes adultes âgés de 18 à 39 ans (20,2 %) vivent dans les quartiers 
ayant un meilleur potentiel piétonnier (catégories 4 et 5 de la base de données AVA‑Can) comparativement aux 
plus jeunes (11,4 % des jeunes âgés de 12 à 17 ans), selon les répondants à l’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes (ESCC) de 2015 à 2016 (graphique 4)19.

Graphique 4
Répartition des jeunes et des adultes plus âgés dans les catégories de la Base de données sur l’accessibilité à la vie 
active dans les milieux de vie au Canada chez les répondants à l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 
2015 à 2016 (n = 105 876)

Notes : AVA-Can = Base de données sur l’accessibilité à la vie active dans les milieux de vie au Canada. IC = intervalle de confiance.
Sources : Données figurant à l’origine dans Colley et coll. (2019a); Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2015 à 2016.
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De plus en plus de données indiquent que les jeunes qui vivent dans des quartiers ayant un bon potentiel 
piétonnier font davantage d’activité physique leur permettant d’améliorer leur état de santé global. Dans l’ESCC, 
les quartiers ayant un meilleur potentiel piétonnier étaient associés à un plus grand nombre de minutes d’activité 
physique liée au transport chez les jeunes âgés de 12 à 17 ans et les adultes âgés de 18 à 39 ans. Cependant, le 
fait de vivre dans des quartiers ayant un meilleur potentiel piétonnier n’était pas associé à une augmentation de 
l’activité physique récréative ou totale dans ces groupes d’âge, peut‑être parce que les jeunes peuvent participer 
à des activités de sport et de loisir dans des parcs et d’autres installations20. De même, les quartiers ayant un 
meilleur potentiel piétonnier étaient associés à un nombre croissant de minutes d’activité physique modérée à 
vigoureuse chez les adultes âgés de 18 à 39 ans, mesurée au moyen d’accéléromètres personnels dans l’Enquête 
canadienne sur les mesures de la santé21.

Selon l’ESCC, les quartiers ayant un meilleur potentiel piétonnier comptaient également moins d’adultes âgés de 
18 à 39 ans considérés comme étant en surpoids ou obèses. Les adultes dans ce groupe d’âge qui vivaient dans 
des quartiers ayant un meilleur potentiel piétonnier présentaient également un indice de masse corporelle moins 
élevé et de plus faibles mesures de la circonférence de la taille, et une plus forte proportion d’entre eux ont déclaré 
avoir une très bonne ou une excellente santé en général22. Cependant, chez les jeunes âgés de 12 à 17 ans, ces 
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attributs de santé n’étaient pas associés aux quartiers ayant un bon potentiel piétonnier, peut‑être parce que 
d’autres attributs de quartier peuvent promouvoir l’activité physique à un plus jeune âge23.

Risques environnementaux

Les interactions avec l’environnement ne peuvent pas toujours être favorables et offrir des avantages. Les jeunes 
doivent également composer avec la pollution de l’environnement, laquelle peut avoir des répercussions sur leur 
santé et leur bien‑être.

Pollution atmosphérique

L’exposition à la pollution atmosphérique varie tout au long de la vie d’une personne et est influencée par la 
décision de vivre dans de grandes villes plus denses et au centre‑ville, où les concentrations ont tendance à être 
plus élevées. De manière générale, la circulation est la principale source de pollution atmosphérique qui touche les 
populations dans les villes. Parmi les polluants liés à la circulation, on compte entre autres le dioxyde d’azote (NO2) 
et les matières particulaires d’un diamètre aérodynamique de moins de 2,5 micromètres (PM2,5). Chez les jeunes, 
l’exposition à des niveaux de pollution atmosphérique liée à la circulation plus élevés est associée à un risque 
accru d’asthme, à une respiration sifflante et à une fonction pulmonaire réduite24. D’après une analyse menée avec 
les données de l’Enquête canadienne sur les mesures de la santé (2007 à 2011), on a constaté que les garçons 
âgés de 6 à 18 ans avaient une fonction pulmonaire réduite lorsqu’ils vivaient dans un rayon de 25 kilomètres 
d’une source d’émission de PM2,5

25.

Les jeunes au milieu de l’adolescence affichaient une exposition relativement faible aux matières particulaires 
(PM2,5) ambiantes, mais l’exposition moyenne augmentait chez les adultes au milieu de la vingtaine, atteignant un 
sommet à l’âge de 25 ans et diminuant par la suite pendant la plus grande partie de l’âge adulte (graphique 5)26. 
Cette observation va de pair avec la migration des jeunes vers des quartiers ayant un meilleur potentiel piétonnier 
et comptant moins d’espaces verts (c.‑à‑d. le centre des villes) pour trouver des occasions liées au travail et aux 
études.

En plus des facteurs associés à l’âge, une plus grande exposition à la pollution atmosphérique liée à la circulation 
est associée à des facteurs socioéconomiques et démographiques. Par exemple, les adolescents âgés de 13 à 
17 ans vivant dans les trois plus grandes villes du Canada (Toronto, Vancouver et Montréal) étaient exposés à de 
plus grandes concentrations de dioxyde d’azote (NO2) s’ils vivaient dans des quartiers à faible revenu27.
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Graphique 5 
Exposition moyenne aux matières particulaires (PM2,5) en milieu résidentiel avec intervalles de confiance à 95 %, selon 
l’âge, population à domicile âgée de 0 à 90 ans dans les noyaux urbains, Canada, 2006

Note : IC = intervalle de confiance.
Sources : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006; van Donkelaar et coll. (2015).
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Rayonnement ultraviolet (UV)

Le rayonnement ultraviolet (UV) est un risque environnemental omniprésent, surtout pendant les mois d’été au 
Canada, qui peut entraîner des coups de soleil, le vieillissement prématuré et certaines formes de cancer de la 
peau. Selon des cycles regroupés de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC), les jeunes 
âgés de 18 à 29 ans peuvent constituer un groupe plus à risque au chapitre de l’exposition au rayonnement UV et 
des lésions cutanées. Relativement aux Canadiens plus âgés, un pourcentage supérieur de jeunes âgés de 18 à 
29 ans (23 % comparativement à 19 % ou moins) ont déclaré passer au moins quatre heures au soleil durant un 
jour de congé estival « typique »28, ce qui pourrait indiquer une exposition aux rayons UV supérieure.

Bien que 33 % de tous les adultes aient déclaré avoir eu un coup de soleil au cours des 12 mois précédant 
l’enquête, les jeunes étaient 35 % plus susceptibles d’en avoir déclaré un que les adultes âgés de 30 à 39 ans29. Le 
risque de coup de soleil était encore moins élevé chez les personnes plus âgées. Malgré des taux plus élevés de 
coup de soleil, le risque de cancer de la peau avec présence de mélanome était plus faible chez les jeunes adultes 
(âgés de 25 à 34 ans) comparativement aux groupes plus âgés, vraisemblablement en raison de différences dans 
l’exposition cumulative tout au long de la vie30.
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Les constatations présentées dans le présent chapitre se limitent aux ensembles de données diffusés (c.‑à‑d. 
données de recensement ou d’enquête) ou aux produits analytiques (c.‑à‑d. infographies, articles) de Statistique 
Canada. Cependant, il existe plusieurs lacunes statistiques importantes dans les sources d’information 
actuellement disponibles. 

Au moment de la publication, il n’y avait aucune donnée à l’appui des analyses sur les attitudes, les perceptions 
et les connaissances relatives aux jeunes et au changement climatique ni sur leur engagement actuel à l’égard 
de cette question. Le changement climatique est un facteur clé à prendre en considération afin de mieux 
comprendre les processus environnementaux, étant donné qu’il accentue les risques environnementaux actuels 
et crée de nouveaux risques pour les systèmes humain et animal, surtout chez les personnes et les collectivités 
défavorisées31. L’exploration de l’utilisation des données actuelles et la création de nouveaux ensembles de 
données pour examiner la situation du changement climatique au Canada aideraient à combler cette importante 
lacune statistique et à comprendre le rôle des jeunes dans l’atténuation du changement climatique et l’adaptation 
au changement climatique. De plus, il y a un manque de compréhension notable quant à la mesure dans laquelle 
les jeunes partagent leurs préoccupations au sujet des questions environnementales et à la manière dont elles 
influent sur les choix et les comportements.

Malheureusement, les effets des autres risques environnementaux sur les jeunes sont mal documentés au 
Canada. Par exemple, Services aux Autochtones Canada est chargé de suivre les avis à long terme concernant 
la qualité de l’eau potable32. La contamination de l’eau potable est un problème continu dans les collectivités 
autochtones qui, sur le plan démographique, comptent une proportion supérieure de jeunes. Il est donc essentiel 
d’examiner de manière plus approfondie ces difficultés, afin d’avoir un portrait plus complet des jeunes et de 
l’environnement. Les données futures du Recensement de l’environnement permettront à Statistique Canada 
d’examiner les liens entre les écosystèmes, l’économie et la société dans son ensemble33.

En outre, la pandémie de COVID‑19 a créé une situation sans précédent qui a modifié la relation entre les 
humains et leur environnement, touchant les déplacements vers les lieux de travail et les interactions avec 
l’environnement au sein de la collectivité par des voies inconnues. Statistique Canada cherche à comprendre 
les répercussions de cette pandémie sur les interactions avec l’environnement, documentant les changements 
structurels touchant la société, y compris les jeunes, pendant et après la pandémie de COVID‑19. Les résultats 
à venir du Recensement de 2021, dont les données ont été recueillies pendant la pandémie de COVID‑19, 
devraient nous aider à combler cette lacune statistique.

Limites
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Sources des données

Le présent chapitre s’appuie sur de nombreuses sources de données et plusieurs rapports et articles 
publiés, dans lesquels des sources de données et des méthodes sont présentées. En plus de ces sources, le 
questionnaire détaillé du Recensement de 2016 a été utilisé pour éclairer la section sur l’utilisation du transport 
durable; l’Enquête sociale générale a été utilisée pour éclairer les sections sur le bénévolat et les dons et la 
satisfaction à l’égard de l’environnement local; l’Enquête sur les ménages et l’environnement a été utilisée pour 
déterminer les comportements des ménages liés à l’environnement.

Le questionnaire détaillé du Recensement de 2016 représente un échantillon à participation obligatoire de 
25% des ménages canadiens visant à établir des renseignements sur la situation démographique, sociale 
et économique dans l’ensemble du Canada. Le questionnaire détaillé du recensement excluait les résidents 
habituels des logements collectifs.

Dans le présent chapitre, des données issues de l’Enquête sociale générale (ESG) de 2018 sur le don, le bénévolat 
et la participation, et de l’ESG de 2016 sur les Canadiens au travail et à la maison sont également utilisées. La 
population cible de ces enquêtes se composait de l’ensemble des personnes âgées de 15 ans et plus ne vivant 
pas en établissement et résidant dans les 10 provinces.

Les données issues de l’Enquête sur les ménages et l’environnement de 2019 ont été incluses dans ce chapitre. 
La population cible se compose des ménages au Canada, à l’exclusion des ménages situés au Yukon, dans 
les Territoires du Nord‑Ouest et au Nunavut, des ménages situés dans des réserves et autres peuplements 
autochtones des provinces, ainsi que des ménages formés entièrement de membres à temps plein des Forces 
armées canadiennes. Les établissements et les ménages de certaines régions éloignées sont également exclus.

Méthodologie

Les estimations pour la section sur le transport durable ont été établies à partir de l’ensemble des répondants au 
questionnaire détaillé du Recensement de 2016 âgés de 15‑ans ou plus, au moyen de poids du recensement afin 
de produire des estimations qui représentent la répartition de la population totale du Canada. Les différences 
relevées dans le texte ont été évaluées au moyen d’un test du chi carré et elles ont été soulignées lorsqu’elles 
étaient significatives (p < 0,05).

Toutes les estimations du présent rapport reposant sur les données tirées de l’ESG de 2018 et de 2016 sont 
fondées sur des poids de sondage qui tiennent compte du plan d’échantillonnage, de la non‑réponse et des 
totaux de population connus. Une technique bootstrap a été appliquée lors du calcul de toutes les estimations 
de la variance.

Les estimations issues de l’Enquête sur les ménages et l’environnement de 2019 ont été calculées au moyen 
de poids de sondage et de tests t afin de comparer les estimations pour certaines catégories lorsque des 
différences sont soulignées dans le texte.

Sources des données, définitions et méthodes
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Notes

1. Voir Gouvernement du Canada (2021).

2. Dans cette enquête, les millénariaux sont ceux qui sont nés entre janvier 1983 et décembre 1995, tandis que 
les membres de la génération Z comprennent ceux qui sont nés entre janvier 1995 et décembre 2002. Pour 
obtenir de plus amples renseignements, voir Deloitte (2020).

3. Voir Deloitte (2020).

4. Voir Deloitte (2020); IPSOS (2021a); IPSOS (2021b).

5. D’autres tranches d’âge qui chevauchent celles définies ont parfois été utilisées en raison des limites des 
données et de l’utilisation de rapports publiés.

6. Voir Hahmann (2021); Hahmann et coll. (2020); et Sinha (2015). Les personnes faisant du bénévolat encadré 
désignent les personnes qui ont réalisé des activités sans rémunération pour le compte d’un groupe ou d’un 
organisme, au moins une fois au cours des 12 mois précédant l’enquête.

7. Les jeunes bénévoles étaient plus susceptibles de donner de leur temps aux organismes de services sociaux 
(24 %), de recherche et d’éducation (22 %), de sports et de loisirs (18 %) et religieux (16 %). Cela concordait 
avec des études qui ont révélé que ces organismes sont ceux au sein desquels la plus grande proportion de 
personnes font du bénévolat. Voir Sinha (2015).

8. Voir Turcotte (2015).

9. Voir Gordon et Janzen (2013).

10. Voir Savage (2019).

11. Voir Ross et coll. (2004).

12. Voir Grigsby‑Toussaint et coll. (2011); et Jennings et Gaither (2015).

13. Voir Crouse et coll. (2021).

14. Voir Pinault et coll. (2021).

15. Voir Crouse et coll. (2021). D’après un rapport de cotes de 0,93, intervalle de confiance à 95 % = 0,89 à 0,97 
par augmentation de l’écart interquartile = 0,12 unité de l’Indice de végétation par différence normalisée, 
dans des modèles tenant compte de covariables individuelles (sexe, âge, cycle de l’ESCC, quintile de revenu 
personnel, situation d’emploi, état matrimonial, niveau de scolarité, statut d’immigrant) et de covariables à 
l’échelle du quartier (forme urbaine, quatre variables liées à l’Indice de marginalisation canadien).

16. Voir Crouse et coll. (2017).

17. Voir Aerts et coll. (2021).

18. Voir Herrmann et coll. (2019).

19. Voir Colley et coll. (2019a).

20. Voir Colley et coll. (2019a).

21. Voir Colley et coll. (2019a).

22. Voir Colley et coll. (2019b).

23. Voir Colley et coll. (2019b).

24. Voir Brauer et coll. (2002) et Clark et coll. (2010).

25. Les sources d’émissions sont celles provenant du Programme du Réseau national de surveillance de la 
pollution atmosphérique, qui incluent les émissions des centrales électriques, des raffineries de pétrole, des 
installations industrielles, et des usines. Pour plus d’information, voir Wong et al. (2016). 

26. Voir Pinault et coll. (2017).
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